
PROVINCE DE QUEBEC
VILLE DE SENNETERRE

nÈclnunNt No zozo-ozo

MoDIFTANT rB nÈcLEMENT DE zoNAcE No 2015-626 RELATIVEMENT
AUX coNSTRUCTToNS AUToRISÉBs onNs LA zoNE REC-20

ATTENDU QU'une municipalité peut modifier, par règlement, un règlement
régissant le zonage pour I'ensemble ou une partie de son territoire;

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Senneterre juge opportun de modifier le
règlement de zonage no 2015-626;

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Senneterre a adopté,lors de sa séance

ordinaire tenue le 2 mars 2020, un premier projet de règlernent, lequel a fait
l'objet d'une consultation publique lors d'une séance tenue le 16 mars 2020;

ATTENDU QUE suite à l'adoption d'un second projet lors de la séance ordinaire
du 16 mars 2020, aucune dernande valide n'a été reçue dans les délais prescrits
par la loi pour que l'une des dispositions contenues dans le second projet de
règlement soit soumise à I'approbation des personnes habiles à voter;

ATTENDU QUE I'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors
de la séance du conseil tenue le 2 mars 2020 et que le prqet de règlement a été
deposé à cette même séance;

ATTENDU QUE toutes les dispositions applicables de la loi ont été respectées;

À CBS CAUSES, 1l a été ordonné et statué par le conseil de la Ville de

Senneterre, et ledit conseil ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu'il
suit, à savoir :
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M ICATION AUX CO
DANS LA ZONE REC-20

La hauteur maximale d'une habitation saisonnière (chalet) située dans la
zone REC-20 est fixée à deux étages au lieu d'un.

ARTTCI,F, 2 _ MODIFICATION DU TABLEAU 23 DES ZONES REC-14 À
REC-25

Pour tenir compte de la modification décrétée à l'article I du présent règlement, le
tableau 23 de la page 441 du règlønent de zonage no 2015-626 concernant les
usages autorisés ou prohibés dans les zones REC-14 à REC-25 est remplacé par
les nouveaux tableaux suivants, lesquels sont annexés au présent règlernent :

Tableau 23, page44l.t concernant les usages autorisés ou prohibés dans
les zones REC-I4 à REC-19 : aucune modification des usages;

Tableau 23, page44l.2 concernant les usages autorisés ou prohibés dans
lazone REC-20 : aucune modification des usages;

Tableau 23, page44l.3 concernant les usages autorisés ou prohibés dans
les zones REC-21 à REC-25 : aucune modification des usages.

ARTICLE 3 _ MODIFICATION DU TABLEAU 23.1 DES ZONES REC-I4 A
REC-25

Pour tenir compte de la modification décrétée à I'article 1 du présent règlernent, le
tableau 23.1 de la page 442 du règlement de zonage no 2015-626 concernant les

constructions autorisées ou prohibées dans les zones REC-14 à REC-25 est

remplacé par les nouveaux tableaux suivants, lesquels sont annexés au présent
règlement:

Tab1eau23.1, page442.l concernant les constructions autorisées ou
prohibées dans les zones REC-14 à REC-19: aucune modification des

constructions;

Tableau23.l, page442.2 concernant les constructions autorisées ou
prohibées dans la zone REC-20 : modification décrétée à I'article 1;

Tableau23.1, page442.3 concernant les constructions autorisées ou
prohibées dans les zones REC-21 à REC-25: aucune modification des

constructions.
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ARTICLE 4 _ ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTú À SnxNnTERRE à la séance tenue le 6 awil 2020.
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J Matte Hélène Veillette, notaire, OMA
GreffiereMaire
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REC -14 à REC- 19

5.1 AGRICULTURE ET ÉLEVAGE
1. Agriculture et élevage commercial
2. Culture du sol
3. Horticulture et culture en serres
4. Garde d'animaux de type chenil
5. Élevage d'antmaux de compagnie
6. Élevage artisanal

7. Aquaculture et pisciculture

COMMERCES ET SERVICES
Gros - produ¡ts de consomm. courants
Vente de maténaux de construction
Vente, loc., rép., ent. d'équip. lourds
Dépôts prod. pétro., gaz, prod. chim.
Vente au détail en général

Vente de mat. d'aménag. paysager

Vente de produ¡ts pétroliers et de gaz
Vente, loc., rép., ent. de véh. promenade

Vente, ioc.. rép.. ent. d'équip. légers
Rép., ent. de véh. de promenade

Centre d'accueil et d'hébergement
lnst. financières, assurances, etc.

Serv¡ces de santé pr¡vés

Services professionnels et adm jnistratifs

Services personnels

Complexe hôtelier (40 unités et ptus)

Hébergement commercial

Restauration

Casse-croûte, bar laitier

Services de bars sans spectacle
Services de bars avec spectacles
Spectacles à caractère érotique
Divertissements et loisirs ¡ntér. pr¡vés

Divertissements et loisirs extér. privés

Services de taxi et d'ambulance
Transport urbain et interurba¡n

Transport de marchandises

Transport aérien

Transport ferroviaire

Entrepreneur en bât¡ment

Entrepreneur de machineries lourdes
Atelier de débosselage et de peinture

5.3 ENTREPOSAGE/REMISAGE

1. Entreposageextér¡eurd'embarcations

2. Entrep. ext. de matériaux de construction
3. Entrep. ext. de p¡èces et équip. divers
4. Dépôts extérieurs de sable, gravier, etc.
5. Entreposageintérieur
6. Exposition de véhicules (vente/location)
7. Entreposage de véh¡cuies au rancart

et de matériaux de récupération
8. Fourrièremun¡c¡pale

5.4 EXPLOITATION DES RESSOURCES
1. Exploitationforestière
2. Exploitationminière
3. Carrières, broyage et concassage
4. Sabl¡ères et gravières

5. Extraction de sol arable
6. Traitement des déchets
7. Captage d'eau potable

8. Productiond'hydroélectricité
L Production d'énergie éolienne
10. Centrale à eff¡eurement d'eau

5.5 INDUSTRIE ET FABRICATION
1. lndustrie des aliments et des boissons
2. lndustrie du cuir, text¡le et hab¡llement
3. Usine de sciage et de papier

4. Usine de sciage sans droit de coupe
5. Us¡nage du bois
6. Fabrication de produits de métai
7 . Fabtic. de machineries et équipements
8. Usrne de béton et de prod. minéraux
9. Us¡ne de béton bitumineux
10. lndustrie contraignante en général

11 . Micro entreprise de fabrication
12. Production de thermoélectricité

5.6 PARCS ET ESPACES VERTS

1 . Parc de quartier

2. Parcd'agglomératton

3. Sentier p¡étonnier (cyclable, ski, etc.)
4. Sentier pour véhicules motorisés

5.7 PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE

1. Électricité, gaz et télécommun¡cations

Tours de télécommunications

Terminal de chem¡n de fer
Services des travaux publics

Enseignement public ou privé

lnstitut¡ons religieuses

Serv. sociaux, de santé et communaut.
Servrces administratifs gouvernementaux

Centre de détention

Centre de réhabil¡tation

Services cuiturels et de Ioisirs

Services de garde à I'enfance
Terrain de stat¡onnement

5.8 RESIDENTIEL
'1. Unifamilial unimodulaire (maison mobite)
2. Unifamil¡ai isolé

3. Un¡familialjumelé
4. Bifamilial isolé

5. Unifamilial en rangée

6. Trifamilial ¡solé

7. Bifam¡lial jumeté

8. Multifamil¡al ¡solé de 4 logements

9. Bifamilial tripté

10. Trifam¡lial jumelé

11. Multifamilial isolé de s et 6 logements
12. Tr¡familial en rangée

13. MultifamilÌal de 7 logements et plus

14. Ma¡son de chambres (rés. de groupe)

15. Habitat¡on saisonnjère (chalet)
'16. Abri sommaire (camp chasse et pêche)

5.9 RÉCRÉATION ET PLEIN AIR
1. Activ¡tés de ple¡n air non contraignantes
2. Act¡vités récréativescontraignantes
3. S¡te faunique

4. Centre équestre

5. Station de ski

6. Terrain de golf

7. Centreagro{ouristique
8. Protection du patrimoine naturei

5.10 USAGES SPÉCIFIQUES

Dépôt de nerges usées
Cimetière

X Entrep. et transform. de produits agr¡coles

2.

J-

4.

5.

6.

7

8.

9.

10.

11.

12.

13.

X

5.2

1.

2.

J

4.

6.

7

8.

9.

10

11.

12.

13.

14.

15.

to.

18.

19.

20.

21.

22.

¿ó.

24.

za.

zo

27.

28.

29.

30.

32

X

X

X

1.

2.

J

1. Place d'affaires
2. Complémenta¡re de commerce

3. Compl. de services et d'artisanat
4. Complémentaire de casse-croûte

5. Compl. para-indust. sans nuisance
6. Compl. para-indust. avec nu¡sance
7. Complémentaire de service de garde
8. Complémentaire de résidence de groupe

9. Logementd'accompagnement
10. Logementscomplémentaires
11. Gîtetouristique (Bed and breakfast)

12. Élevage artisanal
13. Garde d'animaux de type chenil
14. Élevage d'animaux de compagnie

15. Élevage de chiens de race

5.I3 USAGES SPÉCIFIQUES

1. Usine de sciage artjsana¡e

2. Gîte du passant

3. Transform. et vente de produits agricoles

t--
I ..,.....,

t__

5.12 USAGES COMPLEMENTAIRES

IoFs

5.II USAGES D'ACCOMPAGNEMENT

1. Entreposage/remisageintérieur
2. Stat. ext. de véhicules de promenade

3. Stationnement ext. de véhicules ¡ourds
4. Remisage ext. de véh. de promenade

5. Remisage ext. de véhicules lourds
6. Remisage ext. de mat. d'hébergement
7. Remisage ext. véh. et acc. récréat¡on
8. Enheposage extérieur de matériel divers
9. Entr. ext. de matériaux de construction
10. Entreposage ext. de bois de chauffage

x

X

441.1

Groupe d'usage
Classe d'usage

TABLEAU 23 : USAGES AUTORISÉS OU PROHIBÉS DANS LA ZONE
Règlement de modification no 2020-676 en vigueu r le 20 avril2020

Usage spécifiquement autoriséS5
1

115

Autorisé

Usage prohibé

A : Autorisé dans la cour avant
L : Autorisé dans la cour latéra¡e

R : Autorisé dans ia cour arrière

E : Usage autor¡sé à l'étage
(1) : Sylviculture uniquement

Articie de référence

vo¡r les restr¡ct¡ons part¡cul¡ères applicables à la classe d'usage concernée (chapitre v)

Règlement de zonage de la Ville de Senneterre



441.2
TABLEAU 23 : USAGES AUTORISÉS OU PROHIBÉS DANS LA ZONE

Règlement de modification n" 2020-676 en vigueu r re 20 avrir 2020 REC -20

s.1 AGRtcULTURE ET ÉLEVAGE
1. Agriculture et élevage commercjal
2. Culture du soi

3. Hort¡culture et culture en serres
4. Garde d'animaux de type chenil
5. Élevage d'animaux de compagn¡e
6. Élevage artisanal
7. Aquaculture et pisciculture

5.3 ENTREPOSAGE/REMISAGE

1. Entreposageextérieurd'embarcations

2. Entrep. ext. de matériaux de construction
3. Entrep. ext. de pjèces et équip. divers
4. Dépôts extérieurs de sable, gravier, etc.
5. Entreposageintérieur
6. Exposition de véh¡cules (vente/tocat¡on)
7. Entreposage de véh¡cules au rancart

et de matériaux de récupération
8. Fourrièremun¡ctpale

5.4 EXPLOITATION DES RESSOURCES
1. Exploitationforestière
2. Exploitationminière
3. Carrières, broyage et concassage
4. Sabi¡ères et gravières

5. Extraction de sol arable
6. Traitement des déchets
7. Captage d'eau potable

8. Production d hydroélectr¡c¡té
9. Production d'énergie éolienne
10. Centrale à effleurement d'eau

5.5 INDUSTRIE ET FABRICATION
1. lndustrie des aliments et des boissons
2. lndustrie du cuir, textile et habillement
3. Us¡ne de sciage et de papier

4. Usine de sc¡age sans droit de coupe
5. Usinage du bois
6. Fabrication de produits de métal
7. Fabr¡c. de machineries et équipements
8. Us¡ne de béton et de prod. minéraux
9. Usine de béton bitumineux
10. Industrie contra¡gnante en général

11 . Micro entreprise de fabricat¡on
12. Production de thermoélectricité

5.6 PARCS ET ESPACES VERTS
1. Parc de quartier

2. Parcd'agglomération
3. Sentier p¡étonn¡er (cyclable, ski, etc.)
4. Sentier pour véhicules motorisés

5.7 PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE

1. Électric¡té, gaz et télécommunications

Tours de télécommunications

Terminal de chemin de fer
Services des travaux pubiics

Enseignement public ou privé

lnstitut¡ons relig¡euses

Serv. sociaux, de santé et communaut.
Serv¡ces administrat¡fs gouvernementaux

Centre de détention

Centre de réhabilitation

Services culturels et de loisirs
Services de garde à I'enfance
Terrain de stationnement

5.8 RÉSIDENTIEL

1. Un¡familial un¡modulaire (maison mob¡le)
2. Unifamilial isoié

3. Un jfamilialjumeté

4. Bifamilial ¡solé

5. Unifam¡lial en rangée

6. Trifamilial ¡solé

7. Bifamiljal jumelé
8. Multifamilial isolé de 4 logements
9. Bifamilial triplé

10. Trifam¡lialjumelé
11 . Multifamilial isolé de 5 et 6 togements
12. Trifamil¡al en rangée

13. Multifamilial de T logements et plus

14. Maison de chambres (rés. de groupe)

15. Habitat¡onsaisonnière (chalet)
16. Abri sommaire (camp chasse et pêche)

5.9 RECRÉATION ET PLEIN AIR
1. Actjv¡tés de plein a¡r non contraignantes
2. Act¡vités récréativescontraignantes
3. Site faunique

4. Centre équestre

5. Station de ski

6. Terrain de golf

7. Centreagro{ouÍistique
8. Protect¡on du patrimoine naturel

5.10 USAGES SPÉCIFIQUES

1. Dépôt de neiges usées
2. Cimetière

3. Entrep. et transform. de produits agricoles

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

13.

5.2

1.

2.

J.

4.

5.

6.

7.

8.

o

10

11.

12.

14.

16

17.

18

19.

20.

21.

22.

24.

25

26.

27.

COMMERCES ET SERVICES
Gros - produits de consomm. courants
Vente de matériaux de construction
Vente, loc., rép., ent. d'équip. lourds
Dépôts prod. pétro., gaz, prod. chim.
Vente au déta¡l en général

Vente de mat. d'aménag. paysager

Vente de produits pétroliers et de gaz

Vente, loc., rép., ent. de véh. promenade

Vente. Ioc.. rép.. ent. d'équip. légers
Rép., ent. de véh. de promenade

Centre d'accueil et d'hébergement
lnst. financières, assurances, etc.

Services de santé privés

Services professionnels et administratifs
Services personnels

Complexe hotelier (40 un¡tés et plus)

Hébergement commercial

Restauration

Casse-croûte, bar iaitier

Services de bars sans spectacle

Services de bars avec spectacles
Spectacles à caractère érotique
Divertissements et loisirs intér. pr¡vés

Drvertissements et ioisirs extér. privés

Services de taxi et d'ambulance
Transport urbatn et interurba¡n
Transport de marchandises

Transport aérien

Transport ferroviaire

Entrepreneur en bâtiment
Entrepreneur de machiner¡es Iourdes
Atelier de débosselage et de peinture

X

X

¿ó

29.

30.

Jt_
X

X

X

12. Élevage artisanal
13. Garde d'animaux de type chenil
14. Élevage d'animaux de compagnie
15. Élevage de chiens de race
5.13 USAGES SPÉCIFIQUES
1. Usine de sciage artisanale
2. Gîte du passant

3. Transform. et vente de produits agr¡coles

USAGES COMPLÉMENTAIRES RESTRI
PIace d'affaires

Complémentaire de commerce

Compl. de serv¡ces et d'artisanat
Complémentaire de casse-croûte

Compl. para-jndust. sans nuisance

Compl. para-indust. avec nuisance

Complémentaire de service de garde
Complémentaire de rés¡dence de groupe

Logement d'accompagnement

Logements complémentaires

Gîte touristique (Bed and breakfast)

5.12

1.

2.

J

4.

5.

6.

7.
8.
ô

10.

11.

t_t__t_
L__

!

USAGESI

USAGES D'ACCOMPAGNEMENT

Entreposage/remisage intérieur
Stat. ext. de véhicules de promenade

Stat¡onnement ext. de véh¡cules lourds
Remisage ext. de véh. de promenade

Remisage ext. de véhjcules lourds
Remisage ext. de mat. d'hébergement
Remisage ext. véh. et acc. récréation
Entreposage extérieur de matériel d¡vers

Entr. ext. de matériaux de construct¡on
Entreposage ext. de bois de chauffage

5.11

1.

2.

J.

4.

6.

7.

8.

9.

10.

5.

1.

1.1

Groupe d'usage
Classe d'usage

5. Article de référence

S . Usage spécifiquement autorisé
X :Autorisé

: Usage prohibé

A : Autoflsé dans la cour avant
L : Autorisé dans la cour latérale

R : Autorisé dans la cour arrière

E : Usage autorisé à l'étage
(1) : Sylviculture uniquement

voir les restrict¡ons part¡cul¡ères applicables à la classe d'usage concernée (chapitre v)

Règlement de zonage de la Ville de Senneterre



REC -21 à REC- 25

:NTAIRFS

Tours de télécommunications

Terminal de chemin de fer
Services des travaux publics

Enseignement public ou pr¡vé

lnstitutions religieuses

Serv. sociaux, de santé et communaut.

Services adm¡nistratifs gouvernementaux

Centre de détention

Centre de réhabilitation

Services culturels et de lo¡sirs

Serv¡ces de garde à I'enfance
Terrain de stationnement

RESIDENTIEL

Un¡famil¡al unimodulaire (maison mobile)
Unifamilial isolé

Unifam¡l¡al jumelé

B¡famil¡al ¡solé

Unifamilial en rangée

Trifamilial isolé

Bifamil¡ai jumelé

Mult¡familial isolé de 4 logements

B¡familial tr¡plé

Trifamilial jumelé

Multifam¡lial isolé de 5 et 6 logements
Trifam¡lial en rangée

Multifamilial de 7 logements et plus

Maison de chambres (rés. de groupe)

Habitation sa¡sonn¡ère (chatet)

Abri sommaire (camp chasse et pêche)

5.9 RÉCRÉATION ET PLEIN AIR
1. Activités de plein air non contraignantes
2. Activités récréativescontrajgnantes
3. Site faun¡que

4. Centre équestre

5. Stat¡on de ski

6. Terrain de golf

7. Centreagro{ourist¡que
8. Protection du patr¡moine naturel

5.10 USAGES SPÉCIFIQUES

'l. Dépôt de neiges usées
2. Cimetière

3. Entrep. et transform. de produits agricoles

5.8

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

2.

3.

4.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

tJ.

'15.

16.

12. Élevage artisanal

13. Garde d'animaux de type chen jl

14. Élevage d'animaux de compagnie

15. Élevage de chiens de race

5.13 USAGES SPÉCIFIQUES
'1. Usine de sciage art¡sanale

2. Gîte du passant

3. Transform. et vente de produits agricoles

1.

2.

J

4.

5.

6

7.
8.
o

10.

11

PIace d'affaires

Complémenta¡re de commerce

Compl. de services et d'artisanat

Complémentaire de casse-croûte

Compi. para-indust. sans nuisance

Compl. para-indust. avec nuisance

Complémentaire de serv¡ce de garde
Complémentaire de résidence de groupe

Logement d'accompagnement

Logements complémentaires

Gîte touristique (Bed and breakfast)

5.12 USAGES COMPLÉMENTAIRES

[:
[

5.2

1.

2

J

4.

5.

6.

7

8.

I
10.

11.

tl
13.

14.

15.

16.

tt.
18.

19.

20.

21.

22.

24.

5.I AGRICULTURE ET ÉLEVAGE
1. Agr¡culture et élevage commercial
2. Culture du sol
3. Horticulture et culture en serres
4. Garde d'animaux de type chenil
5. Élevage d'animaux de compagnie
6. Élevage artisanal
7. Aquaculture et pisciculture

COMMERCES ET SERVICES

Gros - produits de consomm. courants
Vente de matér¡aux de construction
Vente, loc., rép., ent. d'équip. lourds
Dépôts prod. pétro., gaz, prod. chjm.
Vente au détail en général

Vente de mat. d'aménag. paysager

Vente de produits pétroliers et de gaz
Vente, loc., rép., ent. de véh. promenade

Vente. loc.. rép.. ent. d'équip. légers

Rép., ent. de véh. de promenade

Centre d'accueil et d'hébergement
lnst. financ¡ères, assurances, etc.

Services de santé privés

Services professionnels et administratifs
Serv¡ces personnels

Complexe hôtelier (40 unités et ptus)

Hébergement commercial
Restauration

Casse-croûte, bar la¡tier

Services de bars sans spectacle
Services de bars avec spectacles
Spectacles à caractère érotique
Divertissements et loisirs intér. pr¡vés

Divertissements et lotsirs extér. privés

Services de taxi et d'ambulance
Transport urbain et interurba¡n
Transport de marchandises

Transport aér¡en

Transport ferroviaire

Entrepreneur en bât¡ment

Entrepreneur de mach¡neries lourdes
Atelier de débosselage et de peinture

5.3 ENTREPOSAGE/REMISAGE
'1. Entreposageextér¡eurd'embarcat¡ons

2. Entrep. ext. de matér¡aux de construction
3. Entrep. ext. de pièces et équip. divers
4. Dépôts extérieurs de sab¡e, gravier, etc.
5. Entreposageintérieur
6. Exposition de véhicules (vente/location)
7. Entreposage de véhicules au rancart

et de matériaux de récupération

8. Fourrièremunicipale

5,4 EXPLOITATION DES RESSOURCES
1. Exploitationforest¡ère

2. Exploitat¡onminière

3. Carrières, broyage et concassage
4. Sablières et gravìères

5. Extraction de sol arable
6. Tra¡tement des déchets
7. Captage d'eau potable

8. Productiond'hydroélectricité
9. Productjon d'énergie éolienne
10. Centrale à effleurement d'eau

5.5 INDUSTRIE ET FABRICATION
1. lndustrie des aliments et des botssons
2. lndustr¡e du cuir, textile et habillement
3. Usine de sc¡age et de papier

4. Usine de sciage sans droit de coupe
5. Usinage du bois
6. Fabrication de produrts de métal
7 . Fabtic. de machineries et équipements
8. Us¡ne de béton et de prod. m¡néraux
9. Usine de béton bitumineux
10. lndustrie contraignante en général

11 . Micro entreprise de fabricat¡on
12. Production de thermoélectricité

5.6 PARCS ET ESPACES VERTS
1. Parc de quartier

2. Parcd'agglomération
3. Sentier p¡étonnier (cyclable, ski, etc.)
4. Sentier pour véhicuies motorisés

5.7 PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE

1. Électric¡té, gaz et télécommunications

25.

¿o

27.

28.

29.

30.

31.

X

cLASSTFTCATIOI.¡ PROHI8ÉSI

E1
5.I1 USAGES D'ACCOMPAGNEMENT (S
'1. Entreposage/remisage¡ntérieur

2. Stat. ext. de véhicu¡es de promenade

3. Stationnement ext. de véhicules lourds
4. Remisage ext. de véh. de promenade

5. Remisage ext. de véhicules lourds
6. Remisage ext. de mat. d'hébergement
7. Remisage ext. véh. et acc. récréation
8. Entreposage extérieur de matérìel divers
9. Entr. ext. de matériaux de construct¡on
10. Entreposage ext. de bois de chauffage

44t.3
TABLEAU 23 : USAGES AUTORISÉS OU PROHIBÉS DANS LA ZONE

Règlement de modification no 2020-676 en vigueu r le 20 avril 2020

S : Usage spécifquement autorisé A : Autorjsé dans Ia cour avantGroupe d'usage
: Classe d'usage X : Autorisé L : Autorisé dans la cour latérale
: Article de référence : usage prohibé R : Autorisé dans ¡a cour arrière

voir les restr¡ctions particulières applicables à la classe d'usage concernée (chapitre v)

E : Usage autorisé à l'étage
(1) : Sylviculture uniquement

Règlement de zonage de la Ville de Senneterre
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TABLEAU 23.1 : GONSTRUCTIONS AUTORISÉCS OU PROHIBÉES DANS LA ZONE

Règlement de modificat¡on no 2020-676 en vigueur le 2O avril 2020

1

3.0 m

3,0 m
3.0 m

3,0 m

3,0 m

3,0 m
3.0 m

5.0 m¡sr

3.0 m

3,0 m
3.0 m

3,0 m

5.0 m
30m

5%300 mc

3.0 m

2,5 m
2.5 m
2,5 m

2.5 m

3.0 m
2.5 m

85 mc

20 mc
20 mc
24 mc
20 mc

15.0 m

Aucune norme orescr¡te

10.0 m

5.0 m
5,0 m
6.0 m
50m

20.0 m

Nit

10.0 m

4,0 m

4.0 m
4,0 m
4,0 m

Vo¡r art¡cie 6.4.4
Voir article 6.4.5

10.0 m,.,

3,0 m¡rr

3.0 m,,,
3.0 mr,r

3.0 m,.,
3.0 îlrl

25 o/on¡

3,0 mrrr

10.0 m

3,0 m

3.0 m

3.0 m

3,0 m
3.0 m

3.0 m
3.0 m

10,0 m10.0 m.'

R,r,

R,.,

R,,,
R,,.

Ro,

9,0 m
(6)

mur avant duVoir article 6.3.1

REC -14 à REC -19

unimodulaire

ATION6.I BATIMENTS

1. Un

¡solén2.

¡soié4.

lial en5.

b.

7.8
8. Multifamilial 4 loqements

9. Bifamilial tr¡plé

Trifamilial
'l'1. Multifamilial 5 b

12. Trifamiliai en ranqée

13. Multifam et7

debres14.

15. saisonnière

6.2

to

COMMERCIAL ET INDUSTRIEL

Éc¡t¡ce
2. Archidôme
3. Serre commerciale

SECON
1. Garaqe conventjonnel
2. Garage surdimensionné
3. fype Cover All Build. Svs¿ (Meoadome)
4. Type - Ac¡er structural (Future steel)
5. Rem¡se de jardin
6. Remise à bo¡s de chauffaqe
7. Serre privée

8. Abri moustiqua¡re (gazebo)

6.4 GR. BATIMENTS ANNEXES
1

2. Abri d'auto ouvert
3. Abri d'auto semi-ouvert

4. Solarium
5. Abri (appentis) à bo¡s de chauffaqe

NOMBRE DE BATIMENTS SECONDATRES AUTORTSÉ : 4 SUPERFICIE MAXIMALE TOTALE (bât¡ments seconda¡res) : 150 mètres carrés

6.5 INSTALL, COMMERC./INDUSTRIEL
1. Traitement de déchets domestiques

2. Traitement de déchets industriels

3. Usine de béton

4. Usine de béton bitumineux

5. Réservoirs (ærb.. prod. chim.. etc.)

6. Usine de sciage

7. Broyage et concassage

6.6 INSTALL. D'UTILITÉS PUBLIQUES
1. Voie de chemin de fer
2. Cour de triage

3. Ligne de transport d'énergie
4. Tour de télécommunicat¡ons

5. Poste de transformat¡on d'électricité
6. Poste de distribut¡on d'électricité
7. Site de traitement des eaux usées

8. Captage et alim. ên eau potable

9. Parc éolien

6.7 CONSTRUCTIONS ANNEXES
'1. Patio

2. Porche d'entrée

3. Galerie et balcon

4. Véranda

6.8 ÉQUIP. UTILITAIREs PRIVÉS

1 . Piscine (art¡cles 17.2 à 17.41

2. Pergola

3. Rampe de mise à l'eau

4. Quai

5. Abri pour embarcation (bateau)

6. Terrasse
7. Puits d'êau potable

1. Pompe à essence
2. Réseru. dê gaz et prod. pétroliers
3. Réservoir de produits chimiques

4. Silo (matériaux seæ)
5. Rampe de chargemenvdécharg.
6. Support d'entreposage
7. Support d'étalage
8. Grue

9. lncinérateur
'1 0. Coupole, tour télécommuniætions

6.10 CONSTR. ACCESS. À UN BÂTIM.
1. Cheminée

2. Auvent et marquise

3. Rampe pour handi€pés

5. Escalier fermé
6,11 ÉQUIPEMENTS ACCÊSSOIRES

1. Antenne et coupole de télévision

2. Contenant à déchets

3. Poteau de corde à linge

4. Réservoir à combustible

5. Éolienne domestique

6. Panneaux solaires
6.I2 CLôTURES

1. Clôture ajourée

2. Clôture de panneaux

3. Clôture de treillis (galvanisé)

4. Clôture de treil¡is (vinyle)

5. Clôture agricole

6. Clôture de perche écorcée
7. Clôture de perche non écorcée

LR

TLR

TLR

r-d-cne

d'esæiierX

T

R

LRLR

X

X

P, UTIL. COMMERC./INDUST6.9

d'un lac ou d'un cours d'eau, les dispos¡tions du chapitre XIX
s'applìquent et prévaient sur toute indication du présent tableau

Pour tout lot situé en bordure
(Protection du milieu nverain)

(1) Voir article 'l 1.5

6.1

1

6.1.1

Groupe de construction
Catégorie de construction

Art¡c¡e de référence

: Construction prohibée
X: Autorisée dans toutes les cours
A : Autorisée dans la cour avant

R : Autorisée dans la cour arrière
L : Autorisée dans la cour latérale
T : Autorisée sur un toit

m : mètre
mc: mètre carré

Lit. : Littoral

Règlement de zonage de la Ville de Senneterre
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6.1

1.

6.1.1

TABLEAU 23.I : CONSTRUCTIONS AUTORISÉCS OU PROHIBÉES DANS LA ZONE
Règlement de modification no 2020-676 en vigueur le 20 avril2020

ET NORITES

Groupe de construction
Catégor¡e de construction
Art¡cle de référence

: Construction prohibée
X : Autorisée dans toutes les cours
A: Autorisée dans la cour avant

R : Autorisée dans la cour arrière
L : Autorisée dans la cour latérale
T : Autorisée sur un toit

m: mètre
mc: mètre carré

L¡t. : Littoral

REC -20

et
Superflsle
maximale

o/o lâax
occupagon

Hautêur
max¡mâle

6.1 BATIMENTS

Unifamilial isolé u

1 sommarre

6.2 PUB COMMERCIAL ET EL
1

Distance
autre båt.

6.3 GR. BATIMENTS SECONDAIRES

3.0 m

3,0 m
3,0 m
3.0 m

6.4 GR. BATIMENTS ANNEXES

3,0 m
5. Abri m 6.4.5 m m m

NOMBRE DE BATIMENTS SECONDATRES AUTORTSÉ:4 SUPERFICIE MAXIMALE TOTALE (bâtiments secondaires) : 1S0 mètres carrés
D'

6.5 INSTALL. COMMERC./INDUSTRIEL
1. Traitement de déchets domestiques
2. Traitement de déchets industriels
3. Usine de béton

4. Usine de béton bitumineux

5. Réservoirs (carb., prod. chim., etc.)
6. Usine de sciage

7. Broyage et concassage

6.6 tNsrALL. D'uTtLtrÉs puBLtouES
'1. Voie de chemin de fer
2. Cour de triage

3. Ligne de transport d'énergie

4. Tour de télécommunications
5. Poste de transformation d'électricité
6. Poste de distribution d'électricité
7. Site de traitement des eaux usées

L Captage et alim. en eau potable

9. Parc éolien

6.7 CONSTRUCTIONSANNEXES
1 . Patio

2. Porche d'entrée
3. Galerie et balcon

4. Véranda
6.8 ÉeurP. uTtLtrAtREs pRtvÉs

1. Piscine (art¡cles 17.2 à 17.41

2. Pergola

3. Rampe de mise à l'eau

e.g Éeurp. uTlL. coMMERc./tNDUST
l. Pompe ä essence

2. Réserv. de gaz et prod. pétroliers

3. Réservolr de produrrs chimiques

4. Silo (matériaux secs)

5 Rampe de chargemenr/décharg

6. Support d'entreposage
7. Support d'étalage
L Grue

9. lncinérateur
1 0. Coupole, tour télécommunications

6.10 coNsrR. AccEss. À uN BÂTIM.

1. Cheminée

2. Auvent et marquise

3. Rampe pour handiæpés

5. Escalier fermé

6,1 I ÉQUIPEMÊNTs AccEssoIRES
1. Antenne et coupole de télévision
2. Contenant à déchets

3. Poteau de corde à linge

4. Réservoir à combustible
5. Éol¡enne domestique

6. Panneaux solaires

6.I2 CLOTURES
'1. Clôture ajourée

2. Clôture de panneaux

3. Clôiure de treillis (galvanisé)

4. Clôture de treill¡s (vinyle)

5. Clôture agricolê
6. Clôture de perche écorcée
7. Clôture de perche non écorcée

LR

T
LR

R

R

TLR

TLR

X
X

4. Quai X
5. Abri pour embarcation (bateau) X
6. Terrasse LR X
7. Puits d'eau potable X X X

X d'escalier extérieur X

Vo¡r article 11.5 (Droit de vuel
Sur la facade avant. ne oermet Das un accès suD ârr r-d-c
Aucune norme prescrite

5.0 m,.'

3.0 m

3,0 m

3.0 m
3,0 m

5.0 m

300 mc

3,0 m

2.5 m

2,5 m
2.5 m
2.5 m

3.0 m

/3\

15.0 m

$uperficle
tlax¡malo

85 mc

20 mc
20 mc
24 mc
20 rnc

Voir article 6.4.4

Vô¡r article 1 '1 I o

20,0 m

TARGEUR MAXilALË
Lalßralø

10.0 m

5.0 m

5,0 m
6.0 m

5,0 m

(2\

ø\
N¡I

Avant

100m

4,0 m
4.0 m

4.0 m
4.0 m

10.0 m,.,

Pour tout lot situé en bordure d'un lac ou d'un cours d'eau, les dispositions du chapitre xlx
(Protect¡on du milieu r¡verain), s'appl¡quent et prévalent sur toute ind¡cation du présent tableau

Prolonqement du mur avant du bâtiment auouel il est annexé

TTIARGES DÊ RFEUL i,I}¡II¡IALES
Anlère

3,0 m,',

3,0 Íì¡r
3.0 ml1\

3,0 mrrr

3,0 ñ¡l

10,0 m

Latérâles

3,0 m

3,0 m
3,0 m
3.0 m

3,0 m

3.0 m

10,0 m10.0 m-,

Avånt

R,,,

R,r,

R,,,

R,r,

R,r,

9.0 m

2. Unifamilial isolé

3. Unifam jliat jumelé

4. Bifamilial isolé

5, Unifamilial en rangée

6. Trifamiliat isoté

7. Bifamil¡al jumelé

8. Multifamil¡al 4 loqements

9. Bifamilial triplé

10. Trifamilial iumelé
1 1. Multifamilial 5 et 6 loqements

12. Trifamilial en ranqée

13. Multifamiliaj 7 loqements et olus
14. Maison de chambres (rés. de orouoe)
'l 5. Habitation saisonnière (chalet)

2. Archidôme
3. Serre commerciale

CONSTRUCTIOil D'ACCOÍUPAGNEI'EI{T
(Grouoes et catéoôriasl

1. Garage conventionnel
2. GaÊqe surdimensionné
3. Type Cover All Bu¡ld. Svst. (Meaadome)
4. Type - Acier stuctwal (Future steel)
5. Remise de iardin
6. Rem¡se à bois de chauffaqe
7. Serre privée

8. Abri moustiquaire (gazebo)

1. Garage contigu

2. Abri d'auto ouvert

3. Abri d'auto semi-ouvert
4. Solarium

t6)Voir article 6.3.1

(1)

ts)

m
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6.5 INSTALL. COMMERC./INDUSTRIEL
'1. Traitement de déchets domestiques

2. Traitement de déchets industriels

3. Usine de béton

4. Usine de béton bitumineux

5 Réservoirs lcarb.. prod chim.. etc.)

6. Usine de sciage

7. Broyage et concassage

6.6 INSTALL. D'UTILITÉS PUBLIQUES

1. Voie de chêmin de fer
2. Cour de triage

3. Ligne de transport d'énergie

4. Tour de télécommunications
5. Poste de transformation d'électricité
6. Poste de distribution d'étectricité
7. Site de traitement des eaux usées

8. Captage et alim. en eau potable

9. Parc éolien

6.7 CONSTRUCTIONS ANNEXES
'1. Patio

2. Porche d'entrée

3. Galerie et balcon

4. Véranda
6.8 ÉQUIP. UTILITAIRES PRIVÉS

1. Piscine (art¡cles 17.2 à 17.41

2. Pergola

3. Rampe de mise à l'eau

4. Quai

5. Abri pour embarcatjon (bateau)

6. Terrasse

7. Puits d'eau potable

. Construction proh¡bée
X: Autorisée dans toutes ies cours
A : Autorisée dans la cour avant

TABLEAU 23.1 : CONSTRUCTIONS AUTORISÉCS OU PROHIBÉES DANS LA ZONE

61
1

6.1 .1

Groupe de construct¡on
Catégorie de construction

Article de référence

R : Autor¡sée dans la cour arrière
L : Autorisée dans la cour latérale
T . Autorisée sur un toit

REC -21 à REC -25

Hauteur
maxlmale

m. mètre
mc . mètre carré

Lit. : L¡ttoral

1

3,0 m
3.0 m

3,0 m
3.0 m

3,0 m

3,0 m
3,0 m
3,0 m
30m

5.0 m

5 o/o

Voir article 1 1.5 lDroit de vLreìl3l

300 mc

Distancê
atdre bât.

2,5 m
2.5 ît
2.5 m

2.5 m

3,0 m

Superfic¡e
Èlâximale

20 mc
20 mc
24 mc
20 mc

15,0 m

1. Pompe à essence

2. Réserv. de gaz et prod. pétroliers

3. Réservoir oe produits chimiques

4. Silo (matériaux secs)

5. Rampe de chargement/décharg.

6. Support d'entreposage
7. Support d'étalage
L Grue

9. lncinérateur
'1 0. Coupole, tour télécommunicat¡ons

6.10 CONSTR. ACCESS. À UN BÂTIM
1 . Cheminée

2. Auvent et marquise

3. Rampe pour handiæpés

5. Escalier fermé
6.I.f ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES

1. Antenne et coupole de télévision

2. Contenant à déchets
3. Poteau de corde à Iingê

4. Réservoir à combustible

5. Éolienne domestique

6. Panneaux solaires

6.I2 CLÓTURES
1. Clôture ajourée

2. ClôtuÍe de panneaux

3. Clôture de treiliis (galvanisé)

4. Clôture de treillis (vinyle)

5. Clôture agricole

6. Clôture de perche écorcée
7. Clôture de perche non écorcée

LR

ILR
TLR

X

T

R

LR

R

X

X

X

X

X
X
X

X
X

X

UTIL. COMMERC./INDUST6.9

d'escalier

Voir article 1 '1 1 0

Sur la facade avant, ne permet pas un accès suÞ. au r-d-c
Aucune norme prescrite

]..têralg

5.0 m
5,0 m

6,0 m
5.0 m

20,0 m

Q\
(4\

NiI

Avant

4,0 m
4.0 m
4,0 m

4.0 m

Voir article 6.4.4

10.0 m¡,,

Arlère

3.0 m,,,
3,0 mrrr

3.0 m,,,
3,0 fr¡rr

10,0 m

L¿térales

3,0 m

3.0 m
3,0 m

3.0 m

3,0 m

10.0 m10,0 fi'rr

Avant

R,,,

R,r,

R,.,
R'r,

9,0 m

itdu bâtimentP

Pour tout lot situé en bordure d'un lac ou d'un cours d'eau, les djspositions du
(Protection du milieu riverain), s'appliquent et prévalent sur toute indication du

chapitre XIX
présent tableau

o.J. I

ulaire

o/o lÃaxSüperffcio
occupatlonmaximale

1. Un¡familial isolé un

5.1 BATIMENTS

2. Unifamilial isolé

3. Un¡fam¡lìat jumeté

4. Bifamilial isolé

5- Unifamiliat en rangée

isolé6 Trifâmiliâl

7. Bifam

8. Multifamilial 4 loqements

9. Bilamilial triplé

10. Trifamilial jumelé

11. Multifamil¡al 5 et 6 loqements

12. Tr¡fam¡l¡al en ranoée

13. Multifamìljal 7 loqements et Dlus

14. Maison de chambres (rés. de orouoe)

saisonnière (chalet)15. Habitation

16. Abri sommaire (camp chasse et pêche)

COMMERCIAL ET INDUSTRIEL6"2

2. Archidôme

CONSTRUCTION D'ACCOUPAGNEi'ENÎ

3. Serre commerciale

et catégories)lêmr¡n¡c

ENTS SECONDAIRES6.3 GR.

2. Garaqe surdimenstonné
3. Iype Cover All Buld. Sysf (Meqadome)
4. Type - Acier struclu"al (Future steel)
5. Remise de jardin

bois de chauffage6. Remise à

7. Serre privée
8. Abr¡ moustiquaire (oazebo)

6.4 GR. BATIMENTS ANNEXES

1. Garaqe contiqu

2. Abri d'auto ouvert

3. Abri d'auto sem¡-ouvert

4. Solarium

SUPERFICIE MAXIMALE TOTALE (bât¡ments secondaires) : 150 mètres carrés
NOMBRE DE BATIMENTS SECONDATRES AUTORTSÉ : 4

à bois de
mmVoirm5

(1)

t5) :
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